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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs

Secrétariat général

ARRÊTE n°
portant SUBDELEGATION DE SIGNATURE

VU le décret^n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 44, modifié par le décret n 2012-372
du 9 mai 2012,

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature des préfets,

VU le décret n'2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles

VU l'arrêté du premier ministre du 23 février 2012 nommant M. Christian SCHWART2, Directeur départemental des
territoires du Doubs à compter du 10 avril 2012 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-05-18-004 du 18 mai 2018 portant organisation de la direction départementale
des territoires du Doubs ;

VUJ'arreté prefectoral_n°_25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 accordant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

ARRETE

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian SCHWARTZ, la délégation de signature qui lui est
conférée par les articles 1 et 2 de l'arrêté susvisé, pourra être exercée par M. Didier CHAPUIS, directeur adjoint de
la DDT du Doubs.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux chefs de service et adjoints désignés ci après dans les
domaines référencés à l'artide 1 de l'arrêté de délégation et dans la limite de leurs champs'de compétences, pour
signer les actes et décisions figurant dans les rubriques suivantes :
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Mme Nathalie LINARD secrétaire énérale

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE

VI-AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTI R

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie LINARD, subdélégation de signature est donnée à
Mme Séverine SILVESTRE.

Mme Vir inie MENIGOZ res onsable de Habitat construction ville

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII-AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15 000 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Virginie MENIGOZ, subdélégation de signature est donnée à
Mme Virginie LEMAIRE.

IM. Ludovic PAUL res onsable de Economie a ricole et rurale

- AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VI -AU TITRE DE LACIRCULATION ROUTIERE

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 981 à 991

X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic PAUL, subdélégation de signature est donnée à
Mme Claudine CAULET.

M. Yannick CADET res onsable de Eau ris ues nature forêt

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 511 à 512 et 531 à 532

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LAFORET

XII -AU TITRE DES MARCHES DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yannick CADET, subdélégation de signature est donnée à
Mme Vanessa GROLLEMUND.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-01-03-002 - Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christian SCHWARTZ, directeur
départemental des territoires du Doubs, à ses collaborateurs 18



M. Charles-Edouard HENRY res onsable de Cabinet sécurité conseil aux territoires

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118 et rubriques 141 à 143

Il -AU TITRE DES TRANSPORTS

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

VII -AU TITRE DU NOUVEAU CONSEILAU TERRITOIRE

VIII - AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE ET DE L'EDUCATION
ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

M. Jean Marc BOUVARD res onsable d Connaissance amena ement des territoires urbanisme

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

V- AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 521 à 525

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

XII -AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Marc BOUVARD, subdélégation de signature est donnée à
Mme Marie-Jo KACZMAR.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des chefs de service et adjoints susmentionnés, subdélégation de
signature est donnée, dans la limite de leurs attributions, à

POUR LE SECRETARIAT GENERAL :

M. Phili e LEONARD - Secrétariat énéral - Unité es ion des ressource humaines

l - AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

M. Laurent HALE - S crétariat énéral - nité lo isti ue

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent HALE, subdélégation de signature est donnée à
Mme Laureline VAN RYSEGHEM.

Mme Fabienne REMOND - S crétariat énéral - nité finances communication et contrôl de estion

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Fabienne REMOND, subdélégation de signature est donnée à
Mme Marie-Pierre GINHOUX et Mme Marcella MELER.
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POUR HABITAT CONSTRUCTION VILLE :

M. Jean-Paul DEPENAU - Habitat construction ville - Unité bâtiment et éner ie accessibilité :

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

XII -AU TITRE DES MARCHES DE L'ETAT, dans le champ de ses compétences et dans la limite de 15000 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul DEPENAU, subdélégation de signature est donnée à
Mme Arlette ROBERT.

Mme Marie-An e DUBOIS - Habitat construction ville - Unité estion des aides à la ierre

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'abseno ou d'empêchement de Mme Marie-Ange DUBOIS, subdélégation de signature est donnée à
Mme Marie-Line LAMBERT et Mme Barbara MARLET CHAPOTET.

Mme Yamina HEDDAR Habitat construction ville - Unité Lutte contre les exclusions et observation de
l'habitat

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Yamina HEDDAR, subdélégation de signature est donnée à
Mme Anne-Françoise GUISET.

Mme Vir inie LEMAIRE Habitat construction ville - Unité ville renouvellement urbain :

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

III -AU TITRE DE LA CONSTRUCTION

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Virginie LEMAIRE, subdélégation de signature est donnée à
Mme Agnès FRANÇOIS.

POUR ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE

Mme Claude France CHAUX - Economie a ricole et rurale - Unité Aides aux ro'ets a ricoles et ruraux

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

M. Domini ue BAILLY - Economie a ricole et rurale - Unité Aides aux ex loitations et aides a ri-
environnementales

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118
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X-AU TITRE DE L'ECONOMIE AGRICOLE ET RURALE, rubriques 1001 à 1016

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique BAILLY, subdélégation de signature est donnée à
Mme Manon BLANDIN.

POUR EAU RIS UES NATURE FORÊT

M. Emmanuel CHAPOULIE - Eau ris ues nature forêt - Char e de mission Biodiversité nature
coordination des avis urbanisme

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 971 à 993.

M. Frédéric CHEVALLIER - Eau ris ues nature forêt - Unité Forêt chasse faune sauva e

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX-AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE [-'ENVIRONNEMENT ET DE LAFORET, rubriques 932 à 961.

M. Etienne MAMET - Eau ris ues nature forêt - Unité eau assainissement

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 911 à 931 .

XI -AU TITRE DE L'APPUIAUX POLITIQUES PUBLIQUES

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Etienne MAMET, subdélégation de signature est donnée à Mme
Isabelle CHARLOT, M. David MARQUIS et M. Yannick WITTIG pour les rubriques 923 et 924.

M. Bruno LAITHIER - Eau ris ues nature forêt - Unité MISE ouvr es h drauli ues

l - AU TITRE DE [. 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 921 à 931 .

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno LAITHIER, subdélégation de signature est donnée à M. Régis
BERGEZ, M. Julien DELEGLISE et M. Dominique DUCRET pour les rubriques 923 et 924.

M. Emmanuel SALHI - Eau ris ue nature forêt-Unité milieux a uati ues

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IX -AU TITRE DE L'ESPACE RURAL, DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FORET, rubriques 921 à 931.

Mme Fabienne PERRIGOUARD - Eau ris ues na ure forêt - Unité révention es ris ues n turels et
technologiques

- AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118
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V-AU TITRE DE L'ENVIRONNEMENT, rubriques 511 à 512 et 531 à 532

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Fabienne PERRIGOUARD, subdélégation de signature est donnée
à M. Denis CROZET.

POUR CABINET SECURITE CONSEIL AUX TERRITOIRES

Mme Christine GARTNER-Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité contentieux énéral

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118 et rubriques 141 à 143

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christine GARTNER, subdélégation de signature est donnée à
Mme Catherine CONTRECIVILE pour les rubriques 141 à 143.

Mme Céline DZIADKOWIAK - Cabinet sécurité conseil aux territoires Unité sécurité routière estion de
crises trans arts

l - AU TITRE DE [-'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

Il -AU TITRE DES TRANSPORTS

VI -AU TITRE DE LA CIRCULATION ROUTIERE

VIII -AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE ET DE L'EDUCATION
ROUTIERE

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline DZIADKOWIAK, subdélégation de signature est donnée à
Mme Christelle VALCIN.

M. Jean-Phili e ROCHAS - Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité éducation routière

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VIII - AU TITRE DE LA POLITIQUE INTERMINISTERIELLE DE SECURITE ROUTIERE ET DE L'EDUCATION
ROUTIERE

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Philippe ROCHAS, subdélégation de signature est donnée à
M. Hervé REES.

Mme Aline BERTRAND - Cabinet sécurité conseil aux territoires - Unité conseil aux territoires

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

VII -AU TITRE DU NOUVEAU CONSEILAU TERRITOIRE

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Aline BERTRAND, subdélégation de signature est donnée à
M. Lilian MOURGEON.

POUR CONNAISSANCE AMENAGEMENT DES TERRITOIRES URBANISME

M. Geoffre HEYDORFF - Connaissance amena ement des territoires urbanisme - Unité lanification
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l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

En cas d'abseno ou d'empêchement de M. Geoffrey HEYDORFF, subdélégation de signature est donnée à
Mme Valérie THOMAS.

M. Sté hane SCHNOEBELEN - Connaissance amena ement des territoires urbanisme - Unité
connaissance et anal se des territoires

- AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

M. Jack FOULON - Connaissance amena em nt des territoires urbanisme - Unité éomati ue

l AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

MmeSté hanie HENRI OLAS Connaissance amena ement des territoires urbanism - Unité ADS

l - AU TITRE DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE, rubriques 112 et 118

IV-AU TITRE DE L'AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME, rubriques 411 à 450 et rubriques 471 et 472

V- AU TITRE DE [-'ENVIRONNEMENT, rubriques 521 à 525

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie HENRICOLAS, subdélégation de signature est donnée à
Mme Nacera BOUSSOUR et Mm Béatrice BONJOUR.

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des territoires du Doubs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ['exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le Q

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

Christian SCHWART
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Direction Départementale des Territoires

Secrétariat général

Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

ARRETE  

portant SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-05-18-004 du 18 mai 2018 portant organisation de la direction départementale
des territoires du Doubs :

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-11-14-001 du 14 novembre 2018 portant délégation de signature en matière
d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'Etat à Christian
SCHWARTZ directeur départemental des territoires du Doubs;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à M. Didier CHAPUIS, Directeur adjoint, à l'effet de signer
dans le cadre de ses attributions et compétences :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.
les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses, ainsi qu'à l'émission des
titres de perception et de réduction,
les copies certifiées conformes et les certificats pour paiement.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à tous les agents dont la liste figure ci-après et dans les
limites de leurs attributions et compétences, pour signer :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
les engagements juridiques dans la limite de 15 000 euros hors taxes,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.

Désignation du Service Gestionnaire

Habitat, Construction, Ville

Programmes 113-135-147

Economie Agricole et Rurale

Programmes 149 - 206

Prénom et Nom

Mme Virginie MENIGOZ

Mme Virginie LEMAIRE

Mme Marie-Ange DUBOIS

M. Ludovic PAUL

Mme Claudine CAULET
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Eau, Risques, Nature, Forêt M. Yannick CADET

Programmes 113 -149 - 181 Mme Vanessa GROLLEMUND

M. Frédéric CHEVALLIER

Mme Fabienne PERRIGOUARD

M. Denis CROZET

M. Jean-Marc BOUVARD

Mme Marie-Jo KACZMAR

M. Charies-Edouard HENRY

Mme Céline DZIADKOWIAK

M. Jean-Philippe ROCHAS

Mme Nathalie LINARD

Mme Séverine SILVESTRE

Mme Fabienne REMOND

Mme Marie-Pierre GINHOUX

Mme Marcella MELER

M. Laurent HALE

M. Christian SCHWARTZ

Mme Nathalie LINARD

M. Laurent HALE

M. Patrice HARDY

MmeFann GARNIER

Article 3 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des territoires du
Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ['exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Connaissance, Aménagement des Territoires, Urbanisme

Programme 135

Cabinet, Sécurité, Conseil aux Territoires

Programme 207

Secrétariat général

Programmes 113-135-149-181-203-207-215-217-723-
333 ac&'ons 1 et 2

Détenteurs de la carte achat

Programme 333 action 1

Fait à Besançon, le Q 3 JAN. 20ÎS

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
duDoub ,

Christian SCHWA

6, rue du Roussillon - BF 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81. 65. 62. 62 - télécopie 03. 81. 65. 62. 01
Site Internet : www. doubs. Eouv. fr
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Commune des Premiers Sapins - application du régime

forestier
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉFUBLIC&IE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DES PREMIERS SAPINS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU la demande présentée par la commune des PREMIERS SAPINS, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 19 décembre 2018 tendant à obtenir l'application
du régime forestier sur 7,4520 ha de bois situés sur le territoire de la commune des
PREMIERS SAPINS ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 13 décembre 2018 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

LES PREMIERS SAPINS

Section Athose

Section Haute ierre-Châtelet

Section Nods

Surface cadastrale
Section  

la)

B 109 0,3155
B 110 0,2025
B 111 0,2700
B 134 0,4375

ZH 5 4,0800
C 202 0,2050
D 81 0,3455
D 240 0, 1455

ZM 16 0, 1729
ZN 34 1,2512

Surface à appliquer
au régime forestier

a

0,3155
0,2025
0,2700
0,4375
0,9600
0,2050
0,3455
0, 1455
0, 1729
1,2512
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Section Rantechaux

Section Vanclans

B

B

B

B

B

B

ZA
ZE
e

84
103
115
303
359
368
162
53

224

0,2965
0,2969
0,3660
0, 1470
0,5600
0,0745
5, 8615
0,4500
0,2755

TOTA

0,2965
0,2969
0,3660
0, 1470
0,5600
0, 0745
0,6800
0,4500
0,2755
74520

ARTICLE 2 - Délai et voie de recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www. telerecours. fi'.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OfSce National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune des PREMIERS SAPLNS, le Directeur
départemental des ten-itoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera afGché à la mairie de PREMIERS SAPINS et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le - 3 JAN> 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-12-26-006

Arrêté autorisant les agents de la direction régionale de

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de

Bourgogne - Franche-Comté (DREAL BFC), ainsi que les

agents publics ou privés mandatés par cette dernière, à

pénétrer sur les propriétés privées situées sur le territoire

des communes de Besançon et de Beure.

Arrêté autorisant les agents de la direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du

Logement de Bourgogne - Franche-Comté (DREAL BFC), ainsi que les agents publics ou privés

mandatés par cette dernière, à pénétrer sur les propriétés privées situées sur le territoire des

communes de Besançon et de Beure.
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30



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-12-26-006 - Arrêté autorisant les agents de la direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement de Bourgogne - Franche-Comté (DREAL BFC), ainsi que les agents publics ou privés mandatés par cette dernière, à pénétrer sur les propriétés privées
situées sur le territoire des communes de Besançon et de Beure.

31



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-12-26-006 - Arrêté autorisant les agents de la direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement de Bourgogne - Franche-Comté (DREAL BFC), ainsi que les agents publics ou privés mandatés par cette dernière, à pénétrer sur les propriétés privées
situées sur le territoire des communes de Besançon et de Beure.

32



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-12-26-006 - Arrêté autorisant les agents de la direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement de Bourgogne - Franche-Comté (DREAL BFC), ainsi que les agents publics ou privés mandatés par cette dernière, à pénétrer sur les propriétés privées
situées sur le territoire des communes de Besançon et de Beure.

33



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-12-27-013

arrêté portant prorogation de l'arrêté du 13 septembre 2013

portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer,

dégrader, des sites de reproduction ou des aires de repos de

spécimens  d'espèces animales protégées et de capturer, de

détruire et de perturber des spécimens d'espèces animales

protégées dans le cadre de la réalisation de la zone

d'aménagement concerté "Parc Tertiaire - Gare TGV

Auxon-Dessus (25)"

arrêté portant prorogation de l'arrêté du 13 septembre 2013 portant dérogation à l'interdiction de

détruire, altérer, dégrader, des sites de reproduction ou des aires de repos de spécimens 

d'espèces animales protégées et de capturer, de détruire et de perturber des spécimens d'espèces

animales protégées dans le cadre de la réalisation de la zone d'aménagement concerté "Parc

Tertiaire - Gare TGV Auxon-Dessus (25)"
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Préfecture du Doubs

25-2019-01-02-001

Arrêté interdiction manifestation Ecole-Valentin du 02

janvier au 28 janvier 2019 inclus
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Préfecture du Doubs

25-2018-12-28-008

Arrêté portant nomination des membres des commissions

de contrôle chargées de la régularité des listes électorales

Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 45



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 46



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 47



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 48



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 49



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 50



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 51



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 52



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 53



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 54



Préfecture du Doubs - 25-2018-12-28-008 - Arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales 55



Préfecture du Doubs

25-2018-12-28-007

Arrêté préfectoral autorisant l'ouverture tardive des jeux au

casino de Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2019-01-03-001

Dérogation au repos dominical
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Préfecture du Doubs

25-2019-01-02-002

Dérogation au repos dominical . Entreprise ZEEMAN à

AUDINCOURT
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Préfecture du Doubs

25-2019-01-02-003

Dérogation au repos dominical. Entreprise MONOPRIX à

BESANCON
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Service de la sécurité routière

25-2018-12-27-014

AGRÉMENT AE BAVANS CONDUITE (changement de

propriétaire)
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Education Routière
     LE PRÉFET DU DOUBS

            Chevalier de l’Ordre National du Mérite

       
Arrêté n° 25-

portant sur la création de l’agrément relatif à l'exploitation 
des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière
             
                                            
Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à  l'exploitation des établissements d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 accordant délégation de signature 
à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs et l’arrêté 
préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant sur la subdélégation de signature,

Considérant la demande  présentée par Madame Gaëlle WOSNY épouse CHOUHIB en date du 06
novembre 2018 en vue en vue d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1er - Madame Gaëlle WOSNY épouse CHOUHIB est autorisée à exploiter,  sous le 
n°  E  18  025  0009  0, un  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE BAVANS CONDUITE
et situé 36 Grande Rue - 25550 BAVANS.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  :  

B / B1 
 

Article 4 -  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 -  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les  articles  12  à  14  de  l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l'exploitation  des  établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Doubs.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 10 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du 
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                         
                                                                              Fait à Besançon, le 

Le Préfet, et par délégation
      L’Adjoint au Directeur Départemental des Territoires 

                                   Didier CHAPUIS

 CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 

39 rue du Docteur Mouras - 25000 BESANCON   
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Education Routière
     LE PRÉFET DU DOUBS

            Chevalier de l’Ordre National du Mérite

       
Arrêté n° 25-

portant sur le renouvellement quinquénal de l’agrément relatif à l'exploitation 
des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité  routière
             
                                            
Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à  l'exploitation des établissements d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 accordant délégation de signature
à  M.  Christian  SCHWARTZ,  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  l’arrêté
préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant sur la subdélégation de signature,

Considérant la demande  présentée par  Monsieur Romain TRIBOLET en date du  06 novembre
2018 en vue de renouveler l’agrément relatif à l’exploitation un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1er - Monsieur Romain TRIBOLET est autorisé à exploiter, sous le n°E 13 025 0008 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière,  dénommé  AUTO-ECOLE MAISONNEUVE  et situé 27 rue de Vesoul -
25000 BESANCON.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  :  

B / B1 / BE
 

Article 4 -  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier
2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 -  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les  articles  12  à  14  de  l’arrêté  du  8  janvier  2001  relatif  à  l'exploitation  des  établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Doubs.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 10 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du 
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                         
                                                                              Fait à Besançon, le 

Le Préfet, et par délégation
                                               L’adjoint au Directeur Départemental des Territoires 

                                     Didier CHAPUIS

 CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 

39 rue du Docteur Mouras - 25000 BESANCON   
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